
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE L'ISERE AlTÛ^Û /lll Mail
Arrondissement de Grenoble
Commune d'AUTRANS-MÉAUDRE EN VERCORS

?: 25/411 MB

Objet : Plan de circulation et de stationnement à l'occasion de la 48ème Foulée Blanche.

Le Maire de la Commune d'Autrans-Méaudre en Vercors (Isère)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212.1 et L.2212.2,

Vu le Code de la voirie routière,

Vu le décret n° 86.475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police du maire en matière
de circulation routière modifiant certaines dispositions du Code de la route,

Vu l'arrêté interministériel du 15 juillet 1974 relatif à la signalisation des routes,

Vu l'organisation à Autrans de la 48éme Foulée Blanche du 21 au 25 janvier 2026,

Considérant les problèmes d'enneigement de certaines voies et le déneigement d'autres, les
traversées de routes par les coureurs et donc la nécessité de réglementer la circulation et le
stationnement, afin d'assurer le bon déroulement de la manifestation ainsi que la sécurité des
concurrents et des spectateurs,

ARRETE

Article 1 : Le stationnement et la circulation seront réglementés sur la commune d'Autrans-Méaudre
en Vercorsdu lundi 19 janvier 2026 à 8h00 au lundi 26 janvier 2026 à20h00, selon les modalités des
articles 2, 3 et 4 du présent arrêté.

Article 2 : Le stationnement et la circulation seront interdits sur les voies communales énumérées
ci-aprês :

-Parkings du centre de fond du dimanche 18 janvier 2026 à 18 hOO au lundi 26 janvier 2026 à 20h00.

- La voie de la foulée blanche et la route de Nave du lotissement Plein Sud au carrefour du cimetière
(route de Gève) le mercredi 21, le jeudi 22 et le dimanche 25 janvier 2026 de 6h00 à 1 8h00.

- Le stationnement sur la voie parking sera interdit du mercredi 21 janvier 2026 à 6h00 au jeudi 22
janvier 2026 à 19h00 sauf transport collectif de l'organisation.

- Le stationnement sur le parking du cimetière est interdit du mardi 20 janvier 2026 à 18h00 au lundi
26 janvier à 8h00 sauf organisation et Personnes à Mobilité Réduite (PMR)

Articles : La circulation et le stationnement de tous véhicules seront interdits durant la traversée des
coureurs. Cette traversée sera sécurisée par les signaleurs de l'organisation le dimanche 25 janvier
2026 au niveau de :

- VC 17 au niveau du pont de la Truite et vers le carrefour avec la RD 106C
- VC 17 sur la route de la Tuilerie

Article 4 : Le dimanche 25 janvier 2026 de 7h00 à18h00

La circulation sera interdite route de Gève entre le carrefour avec la voie du village olympique et
le carrefour de la route de Nave dans le sens Gève - Cimetière
La circulation sera interdite voie du village olympique dans le sens route de la Sure - Gève
Le stationnement sera autorisé dans le sens de circulation des deux côtés de la chaussée.



Article 5 : Ces interdictions feront l'objet d'une signalisation conforme à la réglementation en vigueur.

Article 6 : Toute infraction constatée au présent arrêté sera sanctionnée conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 7 : En cas de départ de la course à « La Sure » le stationnement sera interdit route de la Sure
sur le parking de la « caisse de la noire », cet emplacement sera exclusivement réservé et mis à la
disposition de l'organisation de « la foulée blanche » pour servir de dépose minute pour les
participants du samedi 24 janvier à 17h00 jusqu'au dimanche 25 janvier à 13h00.

Article 8 : Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 9 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au conseil départemental de l'Isère et à la
gendarmerie deVillarcf de Lans.

Article 10 : La gendarmerie, la police municipale, tout agent de la force publique sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché aux emplacements habituels.

Autrans-Méaudre en Vercors,
Le 10 novembre 2025

Le Maire
Hubert ARNAUD


